RETOUR d’EXPERIENCE
Mise en place des actes de pharmacie clinique
Entretiens pharmaceutiques et bilans partagés de médication

1. Compte rendu qualitatif et quantitatif des patients de la pharmacie éligibles aux différents entretiens pharmaceutiques en précisant :
a. Le nombre de patients éligibles pour chaque acte de pharmacie clinique (Bilan partagé de médication, entretiens AVK, BPCO, Chimio oral) et la valorisation financière potentielle (a minima) pour la pharmacie pour chacun de ces entretiens et le gain potentiel total 
b. Le nombre de patients de la pharmacie éligibles pour 2, 3 et 4 actes de pharmacie clinique 
c. Le nombre de patients de la pharmacie éligibles par tranche d’âge au bilan de prévention et le gain financier potentiel pour la pharmacie
2. Compte rendu de la réunion préparatoire « Staff » avec l’équipe officinale : 
a. Décrire les critères qui ont été utilisés pour établir la liste de patients à solliciter pour réaliser un bilan partagé de médication. Expliquer/Justifier le choix de ces critères (points forts et points faibles) et faites une analyse réflexive (réflexion avec prise de recul à postériori) du choix de ces critères.
b. Décrire les modalités de prise de contact auprès des patients pour les convaincre de réaliser un bilan partagé de médication en précisant également les (éventuelles) difficultés rencontrées. Expliquer/Justifier le choix de ces modalités de prise de contact (points forts et points faible) et faites une analyse réflexive (réflexion avec prise de recul à postériori) du choix de ces modalités de prise de contact.
3. Bilan du BPM : 
a. Rapport du recueil d’information du patient
b. Compte rendu conclusif de consultation pharmaceutique à destination du médecin (= avis pharmaceutique qui découle de l’expertise pharmaceutique). 
NB : Le compte rendu ne sera pas envoyé au médecin mais vous devrez fournir ce que vous lui auriez envoyé au en respectant les normes de la communication interprofessionnelle (critères SAED) 
4. Prise de recul de votre performance dans la mise en place des actes de pharmacie clinique ET dans la réalisation de bilans partagés de médication qui doit contenir :
a. [bookmark: _Hlk216453645]Une Autocritique/auto-évaluation de votre gestion de cette situation d’apprentissage en répondant honnêtement et objectivement aux questions suivantes : 
- Qu'est-ce que je savais ? Qu’est ce j’aurais eu besoin de savoir ? 
- Qu'ai-je bien réussi ? De quoi suis-je satisfait ?
- Qu’est-ce que j’ai moins bien réussi ? Quelles ont été mes difficultés ?
- Qu'est-ce que je dois améliorer dans mes connaissances, mon savoir-faire et mon savoir-être et comment puis-je y parvenir ?
- En quoi ai-je progressé pour la mise en place par rapport au début et la réalisation des bilans par rapport au 1er réalisé ? 
b. [bookmark: _Hlk216642693]Un débriefing/rétroaction constructif avec votre maitre de stage (ou un pharmacien diplômé) et son regard expert de afin de mettre en perspective votre performance. Cet échange est obligatoire pour nuancer votre autocritique et coconstruire une analyse plus fine de vos acquis, d’identifier les pistes concrètes d’amélioration, d’ajuster vos objectifs de progression et de trouver ensemble des moyens d’y parvenir.

L’ensemble de cette prise de recul doit se concentrer sur les compétences du tableau de bord qui sont mobilisées dans cette situation d’apprentissage.
